
 

Tableaux détaillés : documentation  
LOG2 : Logements par type, catégorie et nombre de pièces 

 

Présentation  
 

Pour les zones d'au moins 2 000 habitants en 2007, dans sa version agrégée, le tableau fournit des effectifs selon le croisement 
des critères suivants :  

- type de logement 
- nombre de pièces 
- catégorie de logement 

Les données sont présentées dans les limites géographiques en vigueur au 1er janvier 2009. Pour en savoir plus, vous pouvez 
consulter la rubrique "Documentation géographique" du menu "Documentation". 

 

Définitions 

Catégorie de logement 
Les logements sont répartis en quatre catégories : 
- les résidences principales : logements occupés de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs personnes, qui 
constituent un ménage. Il y a ainsi égalité entre le nombre de résidences principales et le nombre de ménages ; 
- les logements occasionnels : logements ou pièces indépendantes utilisés occasionnellement pour des raisons professionnelles 
(par exemple, un pied-à-terre professionnel d'une personne qui ne rentre qu'en fin de semaine auprès de sa famille) ; 
- les résidences secondaires : logements utilisés pour les week-ends, les loisirs ou les vacances, y compris les logements 
meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques ; 
- les logements vacants : logements inoccupés se trouvant dans l'un des cas suivants : 
  . proposé à la vente, à la location, 
  . déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, 
  . en attente de règlement de succession, 
  . conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, 
  . gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple : un logement très vétuste, ...). 
La distinction entre logements occasionnels et résidences secondaires est parfois difficile à établir ; c'est pourquoi, les deux 
catégories sont souvent regroupées. 

Logement 
Un logement, ou logement ordinaire, est défini du point de vue de son utilisation. C'est un local utilisé pour l'habitation : 
- séparé, c'est-à-dire complètement fermé par des murs et cloisons, sans communication avec un autre local si ce n'est par les 
parties communes de l'immeuble (couloir, escalier, vestibule, …) ; 
- indépendant, à savoir ayant une entrée d'où l'on a directement accès sur l'extérieur ou les parties communes de l'immeuble, 
sans devoir traverser un autre local. 
Les logements sont répartis en quatre catégories : résidences principales, logements occasionnels, résidences secondaires, 
logements vacants. 
Les locaux utilisés pour l'habitation par les personnes qui résident au sein des communautés ou dans des habitations mobiles ne 
sont pas considérés comme des logements. 

Nombre de pièces 
Sont dénombrées les pièces à usage d'habitation (y compris la cuisine si sa surface excède 12 m²) ainsi que les pièces annexes 
non cédées à des tiers (chambres de service...). Ne sont pas comptées les pièces à usage exclusivement professionnel ainsi que 
les entrées, couloirs, salles de bain, ... 

Type de logement 
Le type de logement répartit les logements selon les catégories suivantes : 
- maisons ; 
- appartements ; 
- autres logements : logements-foyers, chambres d'hôtel, habitations de fortune, pièces indépendantes. 

 

Mode d'utilisation des données 
 
Pour toute zone géographique pour laquelle le tableau est disponible, les données affichées peuvent être exportées en format 
Excel afin de réaliser des calculs simples (pourcentages, agrégations de modalités), ou en vue d'une impression. 
 
Pour obtenir les données du tableau sur un ensemble personnalisé de communes, utilisez les bases de tableaux détaillés 
accessibles à partir de l'onglet "Données téléchargeables". 

 



Conseils d'utilisation 
 
Les tableaux détaillés rassemblent les résultats essentiels pour un thème donné et une zone géographique d'au moins 2 000 
habitants. 
 
Les effectifs supérieurs à 500 peuvent normalement être utilisés en toute confiance. Les effectifs inférieurs à 200, et 
particulièrement ceux inférieurs à 50, doivent être maniés avec précaution car ils peuvent ne pas être significatifs. 
 
Pour plus d'information méthodologique, vous pouvez consulter la rubrique "Conseils pour l'utilisation des résultats du 
recensement" du menu "Documentation". Cette rubrique présente les caractéristiques nouvelles du recensement de la population 
et traite de leurs conséquences sur l'utilisation des données. Elle précise en particulier les changements affectant les principales 
variables statistiques et leur comparabilité avec les recensements précédents. 

 

Source 
 
Le recensement de la population permet de connaître la population de la France, dans sa diversité et son évolution. Il fournit des 
statistiques sur les habitants et les logements, leur nombre ainsi que leurs caractéristiques : répartition par sexe et âge, 
professions exercées, conditions de logement, modes de transport, déplacements domicile-travail ou domicile-études, etc. 
Aujourd'hui la société évolue rapidement et pour mieux comprendre ses mouvements, le recensement a changé de rythme : 
grâce à cette nouvelle méthode, des informations régulières et récentes sont produites chaque année. Ce recensement rénové 
succède aux recensements généraux de la population dont 1999 aura été la dernière édition. 
Le recensement repose désormais sur une collecte d'information annuelle, concernant successivement tous les territoires 
communaux au cours d'une période de cinq ans. Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent une enquête de 
recensement portant sur toute la population, à raison d'une commune sur cinq chaque année. Les communes de 10 000 
habitants ou plus, réalisent tous les ans une enquête par sondage auprès d'un échantillon d'adresses représentant 8 % de leurs 
logements. En cumulant cinq enquêtes, l'ensemble des habitants des communes de moins de 10 000 habitants et 40 % environ 
de la population des communes de 10 000 habitants ou plus sont pris en compte. Les informations ainsi collectées sont 
ramenées à une même date pour toutes les communes afin d'assurer l'égalité de traitement entre elles et d'obtenir une bonne 
fiabilité des données. 
Les cinq premières enquêtes de recensement ont été réalisées de 2004 à 2008. Ainsi, à partir de fin 2008, il a été possible 
d'élaborer puis de diffuser les résultats complets du recensement millésimé 2006, date du milieu de la période. Depuis lors et 
chaque année, les résultats de recensement sont produits à partir des cinq enquêtes annuelles les plus récentes : abandon des 
informations issues de l'enquête la plus ancienne et prise en compte de l'enquête nouvelle. 
Le nouveau recensement de la population fait l'objet, comme les anciens recensements généraux, d'une exploitation principale et 
d'une exploitation complémentaire. L'exploitation principale porte sur l'ensemble des bulletins collectés mais pas sur l'ensemble 
des variables. L'exploitation complémentaire fournit, en plus, des résultats sur les professions et catégories 
socioprofessionnelles, les secteurs d'activité économique et la structure familiale des ménages. Pour les communes de moins de 
10 000 habitants, elle porte sur un quart des ménages. Pour les communes de 10 000 habitants ou plus, l'exploitation 
complémentaire porte sur l'ensemble des bulletins collectés auprès des ménages, soit environ 40 %. Pour toutes les communes, 
l'exploitation complémentaire porte également sur un individu des communautés sur quatre. 
Jusqu'en 1999, la première étape d'exploitation du recensement consistait en un comptage des bulletins appelé "dénombrement". 
Cette étape est désormais intégrée à l'exploitation statistique. 
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